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développement durable
Question écrite n° 73533

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur la mise
en place d'un système de tarification préférentielle des véhicules écologiques sur les voies d'autoroute. Une telle
décision pourrait avoir pour but principal d'encourager l'acquisition et l'usage quotidien de véhicules plus propres
sans pour autant donner une direction obligatoire à notre industrie automobile et énergétique. Il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Le Premier ministre a mis en place un groupe de travail réunissant des membres du Parlement et les
représentants des principales sociétés concessionnaires d'autoroutes, afin de réfléchir à l'avenir du système
autoroutier concédé. C'est à cette occasion que l'ensemble des questions relatives à la tarification des
autoroutes pourront être abordées, y compris, bien sûr, celles relatives à la mise en place d'un tarif préférentiel
pour les véhicules considérés comme écologiques. Une telle mesure nécessiterait cependant des
aménagements techniques conséquents afin d'éviter les fraudes par la détection en temps réel des véhicules
concernés ; elle aurait aussi des impacts sur l'équilibre contractuel des concessions d'autoroutes, dont les
systèmes de tarification actuels ne prévoient pas, pour l'instant, de tels dispositifs. La question de l'acceptabilité
financière de ces évolutions et leur prise en compte dans les contrats de concession pourront être étudiés par le
groupe de travail.

Données clés

Auteur : M. André Schneider
Circonscription : Bas-Rhin (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 73533
Rubrique : Automobiles et cycles
Ministère interrogé : Économie, industrie et numérique
Ministère attributaire : Transports, mer et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 84210 février 2015
Réponse publiée au JO le : , page 202017 mars 2015

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE73533
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2707
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_6.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_11.pdf

